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J'ai l'honneur de me référer au télégramme daté du 15 août 1983, que vous a 
adressé le Ministre adjoint des relations extérieures de l'Angola (S/15929), dans 
lequel l'Afrique du Sud est accusée d'occuper "la municipalité de Cangambe, dans la 
province de Mexico", en Angola, "après bombardement aérien intensif avec des avions 
de chasse Impala et Canberra". 

Le Gouvernement sud-africain rejette,ces allégations. Cangambe est situé 
au-delà du rayon d'action d'un Impala transportant des bombes. Quant aux appareils 
Canberra, ils sont utilisés à des fins de reconnaissance et ce n'est un secret pour 
personne que l'Afrique du Sud doit de temps en temps effectuer des vols de 
reconnaissance pour suvire l'évolution des hostilités contre le Sud-Ouest africain. 

Nul n'ignore que la République populaire d'Angola permet que son territoire 
serve de tremplin à des attaques armées contre la population du Sud-Ouest 
africain. L'Afrique du Sud est responsable de la sécurité des habitants du 
Sud-Ouest africain/Namibie ; elle ne peut accepter cet état de choses sans réagir, 
et ne l'acceptera pas, étant donné surtout le rassemblement dans le sud de l'Angola 
de forces cubaines et des FAPLA (Forças Armadas para a Libertaçao de Angola), qui 
sont utilisées pour appuyer les opérations de la SWAPO , et du récent déploiement 
d'armes soviétiques comme les missiles SAM-8. 
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La vérité est que de plus en plus d'Angolais parmi la population civile 
réagissent aux atrocités dont ils sont en permanence les victimes de la part des 
forces cubaines et de la SWAPO. La résistance au gouvernement du MPLA (Movimento 
Popular de Libertaçao de Angola) s'accro$t et ce sont les forces de L'UNITA (Uniao 
National para a Indepedência Total de Angola), et non celles de l'Afrique du Sud, 
qui ont occupé Cangambe. 

Toutefois, s'il subsistait un doute en la matière, je vous prierais instamment 6 ii 
d'envoyer d'urgence une mission à Cangambe afin de décider une fois pour toutes, 
grâce aux témoignages recueillis sur le terrain, qui est responsable du 
bombardement aérien de Cangambe. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l'Assemblée générale, au titre du point 36 de l'ordre du 4f 
jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 
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Le Ministre des affaires étrangères et 4 
de l'information de l'Afrique du Sud, 

(Signé) R. F. BOTHA 


